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Supprimer |’ alinéa 15.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise arétablir laréduction d’imp6t pour frais de scolarité dans le secondaire et le
supérieur.

Aujourd hui, cette réduction d’ imp0t représente 61 € par enfant scolarisé au college, 153 € au lycée
et 183 € dans |’ enseignement supérieur.

Si ces montants peuvent sembler modestes, ils constituent une aide concréte et immeédiate pour les
familles face au niveau de dépenses nécessaire ala scolarité et aux études supérieures.

V1



